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COMMUNE DE VERNIER 
 

 

 

PROJET DE RESOLUTION 

au sens des articles 43 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

 

Non à l'initiative « no Billag » 

 

 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

Le 4 mars prochain, le peuple suisse sera amené à se prononcer sur l'initiative populaire « Oui à la 

suppression des redevances radio et télévision » (suppression de la redevance Billag). 

Il est primordial que la Ville de Vernier se positionne publiquement sur un enjeu qui dépasse 

largement notre territoire communal. En effet, l'initiative « no Billag » propose de supprimer tout 

subventionnement des radios et des télévisions qui ne pourront dès lors plus être à même d'assumer 

leur mission de service public. Il faut savoir que l'acceptation de l'initiative entraînerait : 

  la disparition de soixante radios et télévisions en Suisse, dont la RTS ; 

  la mort de la production audiovisuelle suisse ; 

  la disparition d'une information indépendante et de qualité ; 

  la fin du sport en libre accès ; 

  le dépérissement de la culture, de la musique, du cinéma et du sport suisses. 

Nous estimons qu'il est du devoir des collectivités publiques de combattre cette initiative. 

 

 

Pour ces motifs, le Conseil municipal de Vernier 

 

déclare : 

 

 

1 s’opposer à l’initiative « no Billag » ; 

2 demander au Conseil administratif d’informer la population verniolane du vote du Conseil 

municipal.  

 

 

 

Pour le PLR : Monique MATTENBERGER 

Pour les Verts : Esther SCHAUFELBERGER 

Pour Les Socialistes : Johan MARTENS 

Pour le PDC : Yves MAGNIN 

 

 

Vernier, le 28 janvier 2018 

 


